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Martin-pêcheur d'Europe, Alcedo atthis (Linné, 1758) 
Classification (Ordre, famille) : Coraciiformes, Alcédinidés 
 
Description de l'espèce 
 
Le Martin-pêcheur, remarquable par sa silhouette caractéristique et ses couleurs éclatantes, est un oiseau de taille 
modeste, atteignant à peine celle d'un Etourneau sansonnet (Sturnus vulgaris). Perché, il se tient dressé. Le corps, 
court et trapu, paraît disproportionné comparé à la grosse tête prolongée d'un long bec en forme de poignard (4 cm). 
Les minuscules pattes rouges et la queue très rudimentaire sont également les signes caractéristiques du genre 
Alcedo. Les deux couleurs dominantes du plumage sont le bleu, pouvant passer au vert selon la luminosité sur le 
dessus, et le roux orangé chaud sur les parties inférieures. De plus près, on distingue le dessus de la tête et les ailes 
bleu verdâtre, le dos et la queue bleu clair variant du bleu azur au bleu cobalt ainsi que la gorge blanche. Les côtés du 
cou également blancs sont bordés au niveau de la joue d'une tache orangée soulignée elle-même d'une large bande 
bleue. Le bec du mâle est entièrement noir, celui de la femelle est teinté de rouge ou d'orangé à la base de la 
mandibule inférieure. Le juvénile ressemble à l'adulte, mais avec le plumage plus terne et plus vert. Les pattes sont 
grisâtres.  
Les ailes courtes sont animées de battements soutenus permettant un vol très rapide et droit.  
La mue complète de l'adulte intervient de juin à octobre, voire novembre, mais certaines primaires et secondaires 
peuvent être muées le printemps suivant [bg7]. Chez le juvénile, la mue partielle se déroule d'août à décembre.  
Les contacts auditifs sont décelés surtout en vol. Le cri le plus connu ressemble à un sifflement aigu, bref et perçant, 
parfois bisyllabique pouvant être répété par séries en cas d'excitation. Le chant, peu entendu et discret, correspond à 
une simple série de cris émis sur un rythme haché et irrégulier ([bg48] ; JCR, CD3/pl.24).  
Longueur totale du corps : 17 à 19,5 cm. Poids : 35 à 45 g. 
 
Difficultés d'identification (similitudes) 
 
Seul représentant de la famille des Alcédinidés en Europe, le Martin-pêcheur ne peut être confondu avec aucune 
autre espèce d'oiseau. 
 
Répartition géographique 
 
Le Martin-pêcheur est une espèce à large distribution paléarctique, indo-malaise, et australienne. Sa reproduction 
dans le paléarctique est connue de l'Irlande jusqu'au Japon et en Afrique du Nord [1]. Dans la zone australienne, 
l'espèce atteint Sulawezi et les îles Salomon. La sous-espèce nominale A. a atthis niche dans le nord-ouest de 
l'Afrique, le sud et l'est de l'Espagne, la Corse (rare), le centre et le sud de l'Italie, et jusqu'en Russie. La France 
continentale ainsi que les pays du nord et de l'ouest de l'Europe hébergent la sous-espèce A.a. ispida, de taille 
légèrement supérieure à la précédente. 
Les populations les plus nordiques hivernent selon les sous-espèces principalement en Asie du sud-est, en Inde, au 
Moyen-Orient en Afrique du Nord et au Portugal [1]. En Europe du Nord et de l'Ouest, le Martin-pêcheur est un 
migrateur partiel qui effectue des déplacements plus ou moins importants.  
La France accueille en hiver des oiseaux provenant d'Angleterre, de Belgique, des Pays-Bas ou d'Europe centrale qui 
viennent grossir les rangs de la population hexagonale, en majorité sédentaire. En France, l'espèce se reproduit sur 
l'ensemble du territoire jusqu'à 1500 m d'altitude avec cependant de faibles densités, voire une totale absence sur une 
partie des Pyrénées et des Alpes, en Beauce et en Brie [1 ; bg19 ; bg72]. 
 
Biologie 
Ecologie 
La présence d'eau dormante ou courante apparaît fondamentale à la survie du Martin-pêcheur. Les rives des cours 
d'eau, des lacs, les étangs, les gravières en eau, les marais et les canaux sont les milieux de vie habituels de l'espèce. 
Le long des cours d’eau, l’habitat optimal de nidification se situe dans les secteurs à divagation qui entretiennent des 
berges meubles érodées favorables au forage du nid. La zone trop exiguë des sources est généralement évitée en 
période de reproduction, de même que les eaux saumâtres. Par ailleurs, l’espèce étant très sensible au froid, sa 
distribution est en partie limitée par l’altitude. En Suisse par exemple, l’espèce dépasse rarement 800 m [bg54]. 
En période internuptiale, le Martin-pêcheur fréquente régulièrement le littoral maritime, notamment les côtes 
rocheuses. Il disparaît systématiquement des sites d'hivernage sensibles au gel. 
 
Comportements 
Insociable et farouche, le Martin-pêcheur consacre une grande partie de ses journées à la surveillance du territoire. 
On l'observe le plus souvent passant en trombe, d'un vol direct comme une flèche scintillante, au-dessus de l'eau, 
s'arrêtant souvent sur des perchoirs favoris pour visiter ses lieux de pêche. Immobile sur son perchoir, il scrute la 
surface du plan d'eau en attendant patiemment qu'une proie se présente favorablement.  
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La pêche en vol stationnaire au-dessus d'un cours d'eau est également pratiquée. Cette activité s'intensifie à la période 
de nourrissage des jeunes. Fin janvier et février, les couples se forment ou se retrouvent sur les sites de nidification 
habituels, sauf si ceux-ci ont été modifiés. Chez cette espèce, les partenaires peuvent être fidèles entre eux chaque 
année, tant que la mortalité n'intervient pas [bg72]. La dispersion des nicheurs a lieu fin juillet, début août. 
Les distances parcourues en migration varient selon l'origine, l'âge des oiseaux et les conditions météorologiques. 
Les plus importantes concernent surtout les juvéniles. Certains oiseaux n’effectuent cependant que des déplacements 
très limités de quelques kilomètres [3 ; bg72]. 
 
Reproduction et dynamique des populations 
La période des parades nuptiales débute en mars. Le schéma habituel comprend des vols de poursuites effrénées 
accompagnés de cris, de nombreuses offrandes de poissons de la part du mâle ou des salutations perchées avec 
attouchements du bec. Le mâle effectue un vol nuptial onduleux au-dessus de la femelle en émettant son chant 
rudimentaire. La surveillance et la défense du domaine vital contre les intrus occupent également de façon accrue les 
oiseaux à cette époque. Une grande discrétion des nicheurs s'instaure dès le début de la couvaison. Le nid est un 
terrier creusé dans une berge abrupte située généralement à proximité immédiate de l'eau. 
L'espèce fréquente aussi des nichoirs artificiels adaptés, des chablis, parfois loin de l'eau, ou plus rarement des trous 
dans des piles de pont, des poteaux en voie de décomposition et des tuyaux d'évacuation d'eau. Selon la nature du 
substrat, la profondeur du terrier varie de 15 cm à plus de 130 cm (moyenne : 60 cm). Les deux partenaires 
participent au creusement.  
La ponte, qui comprend en moyenne sept œufs (extrêmes : quatre à neuf), commence à partir de la deuxième 
quinzaine de mars. La date de ponte est nettement asynchrone, même chez les couples reproducteurs proches les uns 
des autres [bg72]. La période des pontes (jusqu’à trois), très longue, s'étale sur au moins cinq mois.  
L'incubation assurée par les deux sexes dure 24 à 27 jours [bg72].  
Les jeunes, nourris par les deux parents, quittent le terrier à l'âge de 23 à 27 jours et apprennent aussitôt à pêcher 
seuls. Ils sont ensuite rapidement chassés du territoire des parents déjà occupés à une nouvelle couvaison. 
Les couples reproducteurs élèvent régulièrement deux nichées par an, parfois trois et exceptionnellement quatre 
[bg72].  
La dynamique des populations est directement liée aux facteurs climatiques.  
Les effectifs reproducteurs varient fortement d'une année à l'autre (>50%) en raison de la grande sensibilité de 
l'espèce aux rigueurs hivernales, de l'importante production de jeunes et du faible taux de survie. En année normale, 
la densité des nicheurs atteint un à trois couples pour dix kilomètres de rivière [7].  
Les conditions pluviothermiques peuvent limiter le nombre de nichées et exercer une influence prépondérante sur la 
disponibilité et l'accessibilité de la nourriture. La production globale de jeunes dépend essentiellement du nombre de 
nichées par saison et de leur taux d'échec. Les résultats d'une étude réalisée en Belgique mettent en évidence un taux 
d'échec de 22% sur 516 nichées suivies [4]. 
La longévité maximale observée est d’environ 21 ans [bg59]. 
 
Régime alimentaire 
Le Martin-pêcheur se nourrit essentiellement de petits poissons [2]. Il consomme également, mais en faible quantité, 
des jeunes batraciens, des lézards, des insectes aquatiques et leurs larves, des crevettes ainsi que des écrevisses. Les 
adultes capturent généralement des poissons d'une longueur de 4 à 7 cm, plus rarement jusqu'à 11 cm [2]. Les 
besoins sont estimés à 20 g par oiseau et par jour. L'ichtyofaune consommée comprend surtout des vairons, ablettes, 
chevaines, goujons, gardons, carpes, carassins, perches et truites. Les parties indigestes des proies sont rejetées sous 
forme de pelotes. Les espèces les plus capturées reflètent en général assez bien la composition du peuplement 
piscicole d'un territoire de pêche. Les jeunes sont nourris avec des proies plus petites qu'ils avalent entières et tête la 
première [bg72]. 
 
Habitats de l'Annexe I de la Directive Habitats susceptibles d'être concernés 
 
1130 - Estuaires (Cor. 13.2 et 11.2) 
1150*- Lagunes côtières (Cor. 21) 
1160 - Grandes criques et baies peu profondes (Cor. 12) 
3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l’Hydrocharition (Cor. 22.13 x (22.41 et 
22.421)) 
3160 - Lacs et mares dystrophes naturels (Cor. 22.14) 
3250 - Rivières permanentes méditerranéennes à Glaucium flavum (Cor. 24.225) 
3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-
Batrachion (Cor. 24.4) 
3270 - Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p. et du Bidention p.p. (Cor. 24.52) 
3280 - Rivières permanentes méditerranéennes du Paspalo-Agrostidion avec rideaux boisés riverains à Salix et 
Populus alba (Cor. 24.53) 
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Statut juridique de l’espèce 
 
Espèce protégée (article 1 et 5 de l'arrêté modifié du 17/04/81), inscrite à l'Annexe I de la Directive Oiseaux et à 
l'Annexe II de la Convention de Berne. 
 
Présence de l’espèce dans les espaces protégés 
 
Compte tenu de la grande dispersion du Martin-pêcheur sur l’ensemble du territoire, on le retrouve dans de 
nombreux espaces protégés dont aucun n’est plus particulièrement important que les autres pour la conservation de 
l’espèce.  
 
Etat des populations et tendances d'évolution des effectifs  
 
La population européenne présente un statut de conservation défavorable en raison d’une chute des effectifs, plus ou 
moins importante selon les pays, au cours de la période 1970-1990 [bg2]. Cependant, les effectifs nicheurs semblent 
se maintenir depuis 1990, excepté en Espagne, en Slovaquie, en Slovénie et en Grèce. La surveillance de l'espèce 
doit rester d'actualité, compte tenu de la taille relativement faible de la population européenne estimée entre 80 000 et 
160 000 couples.  
La France, en raison d’un dense réseau hydrographique et de nombreuses régions d’étangs, accueillerait la plus forte 
population, (10 000 à 30 000 couples), suivie de la Russie (12 000 à 25 000 couples) et de la Roumanie (12 000 à 
15 000 couples [bg2]). L’espèce y a un statut dit « à surveiller » [bg53]. Les effectifs sont compris entre 100 et 1 000 
couples dans chaque région, exceptée l'Ile de France qui hébergerait moins de 100 couples et la Corse avec 
seulement cinq à dix couples [bg19]. La tendance historique montre que l'espèce a subi de nombreuses fluctuations 
d'effectifs au cours du XXe siècle. En Corse, la première preuve de nidification date de 1982. De sporadique en 
Camargue avant les années 1980, l'espèce est devenue régulière depuis 1982-1983 [bg19]. Le Martin-pêcheur montre 
une tendance à progresser vers le sud du pays et régresse dans les zones les plus aménagées [bg19]. 
 
Menaces potentielles 
 
Le Martin-pêcheur est exposé à des menaces variées dont les effets cumulés peuvent affecter cette espèce qui 
présente pourtant une reproduction très dynamique. 
1. La rectification des cours d'eau, le reprofilage des berges, les enrochements, et tous les travaux de consolidation de 
berges réduisent la disponibilité des sites de reproduction. Généralisés dans de nombreux bassins versants, ils 
contribuent à la diminution des populations. [bg72]. 
2. L’eutrophisation générale des eaux douces du fait des pollutions diverses d’origine humaine accroît leur turbidité 
et favorise les poissons de fonds (cyprinidés d’eau calme), deux conséquences qui accroissent probablement l’effort 
de pêche des oiseaux [6]. 
3. Les étiages estivaux, accrus localement par les pompages agricoles, accentuent la dégradation des milieux, 
notamment par une augmentation de l’eutrophisation et la turbidité. La forte baisse du niveau d’eau expose 
également de nombreux nids aux prédateurs qui ont un accès plus facile aux nids lorsque le pied des berges se 
retrouve à sec [8].  
4. Le déboisement étendu des berges de rivière restreint les postes de pêche. 
5. La multiplication de petits aménagements de loisirs sur les berges et la fréquentation de plus en plus forte des 
bords de rivière sont des causes de dérangements fréquents qui se généralisent le long de nombreux cours d’eau. 
La destruction des sites de reproduction est localement provoquée par le bétail pâturant librement en bordure des 
cours d'eau [5].  
 
Propositions de gestion 
 
Toutes les mesures qui tendent à restaurer des eaux claires et poissonneuses sont favorables. Elles concernent 
l’ensemble de la politique de l’eau dans les bassins versants. 
En revanche, la qualité des habitats de nidification peut s’appréhender dans le cadre de la gestion d’un tronçon de 
rivière. 
On veillera à maintenir un linéaire minimum de berges abruptes meubles lors de l’aménagement de cours d’eau. 
La préservation d’une morphologie variée du lit, tant dans son profil longitudinal (fosses et hauts fonds, rapides et 
mouilles), que latéral (berges abruptes et grèves), est propice au maintien des ressources piscicoles et à leur 
exploitation par le Martin-pêcheur. 
La conservation des bras morts en connexion avec le lit mineur permet non seulement d’assurer à ces milieux un rôle 
de lieu de frai et de nurseries pour les poissons mais en fait aussi d’excellents lieux d’alimentation pour cet oiseau. 
Veiller à ce que tous les types d’aménagements hydrauliques ne dégradent pas l’habitat du Martin-pêcheur, avec une 
attention particulière sur les effets cumulatifs de travaux de petite ampleur.  
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Dans certaines zones où les activités humaines sont multiples (parcours de pêche, sports nautiques…), les sites de 
nidification doivent bénéficier de mesures de protection.  
Les boisements rivulaires doivent être préservés notamment pour leur rôle de poste de pêche quand ils surplombent 
la berge.  
Ponctuellement, la pose de clôtures en arrière des crêtes de berges sur les portions où niche l’espèce peut être 
envisagée dans les régions d’élevage, tout en maintenant des accès du bétail. 
 
Etudes et recherches à développer 
 
Contrairement à la Belgique, la France dispose de peu d'études sur le Martin-pêcheur. Il apparaît donc nécessaire 
d'engager des travaux de recherche. En premier lieu, il conviendrait de développer un programme de recherche 
portant sur le suivi de population la biologie de reproduction et l'écologie alimentaire. Des études sur la pollution des 
eaux et leur impact sur l’espèce constituent également des axes de recherche à développer. 
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